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Les objectifs 

 

 Connaître les évolutions législatives en lien avec la 
Réforme de la formation de mars 2014 

 

 Appréhender les dispositifs de formation pour 
optimiser les fonds affectés au financement de la 
formation 
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Financement 

Qualité 

Personnalisation 

• Nouvelle répartition des contributions 
• Mutualisation  
• Mutualisation  renforcée vers les M11 

• Compte personnel de formation 
• Entretien professionnel 
• Conseil en évolution professionnelle 

• Futures labélisation des OF par les OPCA 
• Nécessité de compétences attestées 

(Titre, diplômes, CQP…) 

Les points clés 
de la formation 
3 termes à retenir 
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Qui décide ? Met en 
œuvre ?  … 
Les acteurs, les  contributions, choix d’une action de 
formation, déposer un dossier, ingénierie financière, … 
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Les acteurs 
Qui sont les acteurs de la formation pour les salariés de droit 
privé ? 
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Les acteurs de 
la formation 

 Les instances européennes, nationales et régionales  

 La branche (Interbranches des Établissements d’Enseignement 
privés « EEP ») 

 CPNEFP,  Observatoire des métiers, Section Paritaire Professionnelle. 

 Opcalia :  
 l’OPCA assure le suivi et la gestion administrative des dossiers, 

fournit, est garant des règles de gestion établies par la CPNEFP et 
conseille dans l’ingénierie financière et pédagogique  

 Les établissements : employeurs, salariés, IRP 

 les établissements recueillent des besoins et établissent le plan de formation 

 Les organismes de formation  
 prestataires externes, numéro de déclaration d’existence, conformité avec le 

décret qualité 
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Les contributions 
1 collecteur unique Opcalia 

Ce qui change avec la Réforme de mars 2014 
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La réforme du 
financement 
 
Contributions légales et 
contribution conventionnelle 
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Les étapes du départ en 
formation 
Quelles sont les étapes du départ en formation ? 
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Les étapes du 
protocole 
formation 
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EXPRIMER 

RESCENSER 
prioriser les 
besoins en 

compétence 

CHOISIR 

L’action de 
formation 

répondant au 
besoin et le 

dispositif 
adapté 

FINANCER 

Ingénierie 
financière 

FORMALISER 

Informer sur le 
départ en 

formation et 
assurer le suivi 



Définition d’une action 
de formation 
Définition, exemples, catégories du plan de formation 
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Définition d’une 
action de 
formation  

Ne sont pas considérées comme des actions de formation 
 Les actions d’information, de sensibilisation (conférence, colloque, 

voyage d’études) 

 Les actions de développement personnel : stages de survie, 
prestations de loisirs, de bien-être, de détente, … 

 Les actions de « coaching » non-définies dans un parcours de 
formation 

 Les actions de formation relevant de l’obligation de l’employeur 
(assurer la sécurité au travail : manipulation extincteurs …  

 Les actions de formation sur les thématiques sociétales (addiction 
aux drogues, au tabac, sécurité routière …= 

 Les actions relevant de l’organisation générale d’un service ou d’une 
entreprise 

 Les actions de préparation à la retraite 

 Les formations à un logiciel  

Ce qui ne relève pas du champs de 
la formation professionnelle 
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Le plan de formation 
Le plan de formation rassemble l’ensemble des actions de 
formation inscrites dans la politique formation de 
l’établissement. 
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Le plan de  
formation 

 Il convient de classer les actions de formation en 2 catégories en 
distinguant :  

 
 Type 1 : les actions d’adaptation du salariés au poste de travail ou liées 

à l’évolution ou au maintien dans l’emploi 
  Actions qui vont permettre au salarié de maîtriser son poste et faire face aux 

évolutions (« tenir le poste aujourd’hui et demain ») 
Réalisées sur temps de travail, elles constituent du temps de travail effectif 

et donnent lieu au maintien de la rémunération 
→ pas de valorisation salariale 
 

 Type  2 : les actions de développement des compétences du salarié 
  Actions qui conduisent à un changement de qualification ou de métier à 

travers l’acquisition de nouvelles compétences (« prépare à un poste futur ») 
 Elles peuvent sous réserve d’un accord écrit avec le salarié, se situer en 

dehors du temps de travail ; dans ce cas l’employeur verse au salarié une 
allocation formation égale à 50% de son salaire net. 

→ évolution du poste / de la fiche de poste et de la classification ou 25 points  

 Pour vous aider à formaliser le plan un tableur Excel a été réalisé et 
disponible sur le site du Collège employeur :  

http://www.collegeemployeur.org/?p=615 

 
 
 

Structure du plan 
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Le plan de 
formation 

 Le plan regroupe l’ensemble des actions de formation décidées 
par l’employeur pour les salariés  

 L’employeur est tenu d’adapter les salariés à leur poste de travail 
et de veiller au maintien de leur capacité à occuper un emploi au 
regard de l’évolution des emplois, des technologies et des 
organisations. 

 Le plan contient des actions de formation, de bilan de 
compétences et/ou de Validation des acquis de l’expérience (VAE). 

 Tous les salariés de l’établissement en contrat (CDI ou CDD) 
peuvent être concernés par les actions inscrites au plan de 
formation. 

Objet du plan de formation de 
l’établissement 
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Important il ne faut pas confondre la ligne 
budgétaire du plan et l’outil plan de formation 
(projet d’établissement en matière de 
formation). 



Ingénierie financière 
Comment mobiliser les différents budgets ? 
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Des budgets 
spécifiques à 
l’OPCA 
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CPF 

• A l’initiative du salarié 

• Formations s’inscrivant dans les priorités définies par les 
partenaires sociaux, 

• Elaboration de la liste de l’Interbranches. 

PP 

•  A l’initiative de l’employeur 

•  Formations s’inscrivant dans les priorités définies par les 
partenaires sociaux, 

•  Définition des priorités en lien avec celles du CPF. 

Plan de 
Formation de 

l’établissement 

• Représente 50 % des versement de la collecte 
au titre du Plan, 50 % au titre des actions 
collectives, 

• Formations s’inscrivant dans les priorités 
définies par les partenaires sociaux. 

Investissement 
direct 

(fonds propres) 

• Cas des actions de 
formations  non prises 
en charges par les 
dispositifs.  
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Règles de 
gestion 2017 
- 11 
 

 Frais pédagogiques plafonnés à 50 € de l'heure de formation 

 

 Frais annexes selon barème 

 

 3000 € HT sur toutes les formations répondant aux critères 
d'éligibilité ou 90% du versement si plus favorable 

30/01/2017 
Les règles de gestion Opcalia 2017 / Groupe de travail / CPNE EEP Formation / 20 décembre 2016 et 
11 janvier 2017 
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Règles de 
gestion 2017 
 
proposition du groupe de travail 
+ 11 

30/01/2017 
Les règles de gestion Opcalia 2017 / Groupe de travail / CPNE EEP Formation / 20 décembre 2016 et 
11 janvier 2017 
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Plan 

Enveloppe de 500 € par établissement pour les frais pédagogiques selon les modalités 
suivantes :  

• Pour les employés/ouvriers pour les CDI pour les actions de formation non-
inscrites au RNCP et ne figurant pas à l’Inventaire de la CNCP.  

• Pour les CDD (hors CUI-CAE) toute action de formation. 

Période de 
Pro 

Frais pédagogiques plafonnés selon la répartition suivante :  

• 13 € de l’heure pour les formations visant un CQP EVS et CQP CVS, Titre 
Dirigeant, Titre Coordinateur et CAP Petite enfance. 

• 10 € de l'heure pour les autres parcours de formation. 

Contrat pro 

 

Frais pédagogiques plafonnés selon la répartition suivante :  

 24 € de l'heure pour les formations visant un CQP de la Branche. 

 18 € de l'heure pour les autres formations  

 Reconduction de l’aide à la fonction tutorale et la formation tuteur (inchangé).  

CPF 
(Inchangé) 

 Frais pédagogiques plafonnés à 50 € de l'heure de formation et frais annexes 
selon barème. 

 Rémunération dans la limite du montant pris en charge au titre des coûts 

pédagogiques + des frais annexes. 

 Évaluation pré-formative plafonnée à 500 €. 

 



Règles de 
gestion 2017 
 
proposition du groupe de travail 
+ 11 

30/01/2017 
Les règles de gestion Opcalia 2017 / Groupe de travail / CPNE EEP Formation / 20 décembre 2016 et 
11 janvier 2017 
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Capital 
compétences 

EEP 

Capital compétences EEP peut être mobilisé selon les modalités suivantes dans la limite 
des fonds disponibles pour les établissements ayant contribué à Capital compétences 

EEP : 
 

1. Financement complémentaire des frais pédagogiques plafonné à 1200 € par 

stagiaire : 

 Pour les actions de formation visant un CQP EVS et CVS, Titres de Dirigeant 
et Coordinateur, CAP Petite Enfance, PP issues de l’Inventaire + les actions 

de formation en lien avec l’acquisition du socle CléA, 

 Pour les actions de formation à destination des salariés en contrats aidés 
(CUI-CAE), 

 Pour l’accompagnement d’une démarche de Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE) selon cadre légal à hauteur de 24 heures. 

 
2. L’Interbranches valorise auprès des établissements dans le cadre d’un départ en 

formation formalisé et réalisée en PP ou en CPF issues des priorités de 

l’Interbranches, un forfait de 1200 € sous réserve de justifier d’un départ en 
formation visant à professionnaliser les pratiques managériales (par exemple : 

formation en RH, Entretien professionnel, GPEC, … en présentiel ou en FOAD). 
 

3. L’Interbranches valorise auprès des organismes de formation inscrits « Data 

Dock » : 

 « Forfait positionnement et évaluations » pour les CQP et les Titres :  
o CQP CVS / Titres Dirigeant et Coordinateur : forfait de 800 € par 

stagiaire  
o CQP EVS : forfait de 600 € par stagiaire  

 « OF en réseau » soutient la création d’actions de formation de proximité 
éligible à destination des établissements EEP : financement de l’ingénierie et 
des frais pédagogiques sous réserve d’un accord de prise en charge 

préalable de l’Interbranches et que l’action soit réalisée. 
 

 



Frais annexes 

 Établissements de moins de 10 salariés : 
 La prise en charge des frais annexes s'effectue pour les 

engagements « Plan de formation »  

 « CPF » pour l'ensemble des adhérents  
 Rémunération dans la limite du montant pris en charge au titre des 

coûts pédagogiques + des frais annexes 

 

Règles spécifiques 
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11 janvier 2017 



Présentation des 
dispositifs 
Plan, Compte Personnel de Formation (CPF), Période de 
professionnalisation (PP), Contrat de professionnalisation 
(CP), CIF 
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Dispositif 

 Pour rappel : le budget PLAN mutualisé à l’OPCA passe  
de 11M€ à 3M€ 

 Le plan légal est mutualisé, la CPN EPP flèche les fonds et fixe les 
règles de prise en charge.  

 Il faut faire des choix : 

- Règles de prise en charge strictes  (Opcalia est le garant du respect de ces 
règles). 

- Favoriser les actions collectives (maitrise des coûts) 

 A défaut, c’est la loi du premier arrivé , premier servi ! 

Le plan de formation 
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Plan de 
Formation de 

l’établissement 



Focus sur les 
Actions 
collectives 

 Opcalia réserve une partie de la collecte du plan au profit 
d’actions collectives du Département dédié Enseignement privé 
et des actions catalogue en région (actions régionales d’Opcalia) 

 

 Les actions collectives sont des stages achetés par Opcalia à prix 
négociés et accessibles sur l’Espace formation à l’adresse suivante : 
espaceformation.opcalia.com  

 Les adhérents ont accès à cette offre, les thèmes validés par la SPP 
sont ici : 

http://www.collegeemployeur.org/wp-content/uploads/2016/07/Liste-
des-actions-collectives-EP-2016.pdf 

source OPCALIA 
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Le Compte Personnel 
de formation (CPF) 
Le CPF a remplacé le DIF 
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Le CPF  

 

 C’est un droit universel attaché à la personne mobilisable tout au 
long de sa vie professionnelle (entrée sur le marché du travail à la 
retraite :  

 La mobilisation du CPF doit permettre d’acquérir des compétences 
attestées, accéder à des certifications  

  Le compte est plafonné à 150 heures  

 Acquisition : Tout salarié acquiert  24 h/an pendant 5 ans ; puis 12 h/an 
pendant 2 ans et demi 

 Abondements possibles : Titulaire,  Employeur,  Branche , OPCA , 
Collectivité,  Pôle emploi , AGEFIPH , …  

 Transférable:  les droits sont conservés quel que soit le statut (salarié ou 
demandeur d’emploi) . 

Un droit à l’initiative du salarié de 
droit privé 

Le CPF remplace le DIF depuis le 1er 
janvier 2015 
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Le CPF  
Un site internet du Collège 
employeur et une liste de Branche 
http://www.collegeemployeur.org/?
p=484 
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Le CPF 
Un site internet dédié 
http://www.moncompteformation.
gouv.fr/ 
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Période de 
professionnalisation 
Art. 6324-1 Cdt, Décret 2014-969 du 22 août 2014 
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Dispositif 

 La PP est un parcours de formation en alternance dont l’objet est 
de favoriser le maintien des salariés dans l’emploi. 

 Le décret du 22 août 2014 fixe à 70 heures la durée minimum 
sur 12 mois calendaires (sauf exception :  VAE, formation 
inventaire, …) et encadre l’obligation de désigner un tuteur. 

 La PP concerne : 
 Tous les salariés en CDI et les salariés bénéficiant d’un CUI (CDD ou 

CDI). 

 Aux salariés recrutés en CDD par une structure d’insertion par 
l’activité économique. 

 Sont éligibles à la PP les actions de formations permettant 
d’accéder à des certifications / qualifications ; au socle « cléa » 

 

 La période de professionnalisation pourra également être utilisée 
comme un abondement au CPF. 

La Période de Professionnalisation 
(PP) 
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Le socle CléA 

31 



CléA 
CléA est une certification 
interprofessionnelle élaborée de 
façon paritaire par le COPANEF 

 

Source : http://www.certificat-
clea.fr/ 
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Le Conseil en évolution 
professionnelle 
CEP 
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Le CEP 

 Le CEP a pour objet d’aider les actifs (salariés, demandeurs 
d’emploi, …) à définir un projet d’évolution professionnelle  

 construire un projet de formation,  

 améliorer une qualification,  

 sécuriser un parcours professionnel,  

 reconversion, reprise ou création d’activité, … 

 Cinq organismes sont habilités à délivrer le CEP : Pôle emploi, les 
OPACIF,  l’APEC (pour les cadres), les missions locales, le CAP 
emploi pour les personnes en situation de handicap. 

 Il est gratuit. 

 Les employeurs peuvent informer les salariés de la possibilité de 
recourir à cet accompagnement à l’occasion de l’entretien 
professionnel. 

Définition 
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Focus sur l’entretien 
professionnel 
L’entretien professionnel de quoi s’agit-il ? Quels sont les 
enjeux ? Pour quoi faire?  
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L’entretien 
professionnel 

 L’objectif : Permettre au salarié en lien avec le chef d’établissement (responsable) 
de formaliser un projet professionnel et de renforcer son employabilité 

 L’objet : Analyse des compétences du salariés au regard des possibilités 
d’évolution au sein de l’établissement et en dehors 

 Le rythme : Le code du travail rend obligatoire cet entretien tous les 2 ans, puis un 
bilan au bout de 6 ans qui propose un état des lieux récapitulatif du parcours 
professionnel.  

 Cet état des lieux doit préciser si, au cours de la période des 6 ans, le salarié a: 

 Suivi au moins 1 action de formation 
 Acquis des éléments de certification par la formation 

ou la VAE 
 Bénéficié d’une progression salariale ou 

professionnelle 

 Le contenu : Une analyse des compétences du salarié 
 Des information sur les dispositifs de formation, sur l’orientation professionnelle 

 Des informations relatives à la VAE 

 L’entretien professionnel doit :  
 Faire l’objet d’un compte-rendu écrit dont une copie est remise au salarié 

 Être proposé à tout salarié de retour d’une période d’interruption (congé maternité, 
congé parental, …) 

 Être distinct de l’entretien d’évaluation 

Synthèse 
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Glossaire 
Quelques acronymes et quelques définitions 
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Glossaire (1/4) 

 

 Abondements : Compléments d’heures et/ou de financement s’ajoutant aux heures du compte 
pour contribuer au financement d’une formation. 

 

 Branche professionnelle : Regroupement d’entreprises d'un même secteur d'activité et 
relevant d'un accord collectif ou d'une convention collective 

 

 CIF : Congé individuel de formation 

 

 CNCP : La Commission nationale de la certification professionnelle coordonne les actions 
d’inscription des certifications au Répertoire national des certifications professionnelles et de 
recensement des certifications et habilitations à l’inventaire. 

 

 CNEFOP : Le Comité national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles 
est une instance de concertation nationale créée par la loi du 5 mars 2014 relative à la 
formation professionnelle, l’emploi et la démocratie sociale. Il  réunit l’Etat, les partenaires 
sociaux et les régions. Il organise au plan national la concertation entre les acteurs des 
politiques publiques d’emploi, d’orientation et de formation professionnelle. 

 

 CPF : Compte personnel de formation 
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Glossaire (2/4) 

 CEP : Le conseil en évolution professionnelle est une offre de service en information, en conseil 
et accompagnement personnalisés de projets professionnels, gratuite et accessible à toute 
personne salariée ou en recherche d’emploi 

 

 CQP : Certificat de qualification professionnelle définis par les partenaires sociaux des branches 
professionnelles, correspondant à leurs métiers. 

 

 COPANEF : Le COmité PAritaire interprofessionnel national pour l'emploi et la formation a 
pour mission de définir et coordonner les orientations des politiques paritaires en matière de 
formation et d’emploi, définir les politiques mises en œuvre par le FPSPP et suivre la mise en 
œuvre du compte personnel de formation.  Y siègent les représentants des partenaires sociaux. 

 

 COPAREF : COmité PAritaire interprofessionnel régional pour l’emploi et la formation 

 

 CREFOP : Comités régionaux de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelle 
émettent des avis et évaluent les politiques régionales de l’emploi, de la formation et de 
l’orientation professionnelle.  

 

 DIF : Droit Individuelle à la formation. Le DIF est un dispositif de formation supprimé depuis le 
1er janvier 2015 pour les salariés de droit privé. Les heures acquises et non utilisées (solde DIF) 
sont inscrites par le titulaire sur son compte personnel de formation. 
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Glossaire (3/4) 

 

 Entretien professionnel : La loi du 5 mars 2014 a créé un entretien professionnel consacré aux « perspectives d’évolution 
professionnelle » du salarié en termes de « qualification et d’emploi ». L’entretien professionnel ne porte pas sur 
l’évaluation du travail du salarié. Il s’agit d’un temps d’échange sur ses compétences, ses projets notamment en termes 
de formation, de qualification, et d’emploi.  

 

 FONGECIF : Fonds de gestion des congés individuels de formation 

 

 FPSPP : Fonds paritaire de de sécurisation des parcours professionnels 

 

 OPCA : Organisme paritaire collecteurs agréés 

 

 RNCP : Le Répertoire national des certifications professionnelles a pour objet de tenir à la 
disposition des personnes et des entreprises une information sur les diplômes et les titres à 
finalité professionnelle ainsi que sur les certificats de qualification professionnelle (CQP) créés 
par les commissions paritaires nationales de l'emploi des branches professionnelles. 

 

 VAE (Validation des acquis par l’expérience) :  Toute personne, quels que soient son âge, sa nationalité, son statut et son 
niveau de formation, qui justifie d’au moins trois ans d’expérience en rapport direct avec la certification visée, peut 
prétendre à la VAE. Cette certification qui peut être un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle 
doit être inscrite au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 
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Glossaire (4/4) 

 Les formations certifiantes 
 Il s’agit de formation à visée professionnelle qui font l’objet d’une 

validation par le biais de la délivrance d’une certification. 

 Les formations certifiantes sont de 3 types: 

 Les diplômes, délivrés au nom de l’Etat (via les ministères) 

 Les titres professionnels «certification professionnelle délivrée, au nom 
de l’Etat par le Ministère chargé de l’Emploi » . Il atteste que son 
titulaire maîtrise les compétences, aptitudes et connaissances 
permettant l’exercice d’activités professionnelles qualifiées. Le 
ministère délègue la préparation au titre professionnel à des 
organismes de formation qui s’engagent à respecter les textes 
régissant la délivrance du titre visé. Les titres professionnels sont au 
nombre de 260 environ. (source: ministère emploi.gouv.fr)  

 Les CQP, certificat de qualification professionnelle, sont  une 
certification spécifique créée et délivrée par une branche 
professionnelle et reconnue par les entreprises qui entrent dans son 
champ d’application. 

 

Quelques définitions 
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